
PEY IER
B

u
ll
e
ti

n
d
'i
n

fo
rm

a
ti

o
n

d
e

la
v
il
le

d
e

P
e
y
n

ie
r

-
N

u
m

é
ro

8
B

u
ll
e
ti

n
d
'i
n

fo
rm

a
ti

o
n

d
e

la
v
il
le

d
e

P
e
y
n

ie
r

-
N

u
m

é
ro

8

infos

Pe
yn

ie
rUn peu de civisme !

Chères Peyniérennes, chers Peyniérens,

Christian BURLE.

Il est inacceptable que notre magnifique environnement soit souillé
par des dépôts d'ordures sauvages. Il est également inexcusable
que le DRIRE nous signale la présence, dans les dépôts d'ordures
ménagères, de nombreux sacs de végétaux, de bidons vides de
pétrole ou encore des batteries. Ce type de déchets ne doit pas être
mélangé aux ordures ménagères, il doit être déposé en déchetterie.

La gestion de nos déchets est un challenge que nous nous devons
de gagner. Nous vous rappelons à ce titre qu'un tri sélectif est
organisé sur la commune de Peynier pour le verre, le plastique, le
papier. 6 points d'apports volontaires sont à votre disposition :

- Rue Jean Jaurès,
- Chemin de Boudian,
- Hameau des Michels,
- L'audiguier,
- La Corneirelle,
- CD 908.

Nous vous signalons également que la déchetterie de Rousset est à
votre disposition pour recevoir vos encombrants (cf. nouveaux
horaires d'ouverture en dernière page).

Nous comptons sur vous pour respecter et faire respecter ces règles
élémentaires pour une meilleure conservation de notre cadre de
vie, en particulier en cette période estivale.

Bonnes vacances à toutes et à tous,

JUILLET / AOUT 2002
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Agenda Juillet

Fête Nationale

Expositions à l'Oustaou du village

Samedi 13 juillet 2002

Dimanche 14 juillet 2002

15H00 : Jeu Provençal (Doublettes), dotation : 152 + FDP : 7
18H00 : Concours de contrée (Bar de l'Union), dotation : 50 + FDP : 7
20H00 : Paëlla sur le Cours Albéric Laurent (payable à l'inscription)

Paëlla + Fromage + Dessert + Vin : 13
Inscriptions à l'Oustaou ou par téléphone au : 04 42 53 08 74

22H00 : Bal avec l'orchestre S.L. PRODUCTIONS

09H00 : Suite du Jeu Provençal
18H00 : Concours de contée (Bar du Cours), dotation : 50 + FDP : 7
14H30 - 18H00 : Concours de chant "Les DOREMI" (éliminatoire)
20H30 - 22H30 : Concours de chant "Les DOREMI" (finale)
22H30 : Spectacle de la troupe "OCEANE ET LES VOYAGEURS" suivi du résultat

du concours et de la remise des prix
(Renseignements au 04 42 53 11 70 ou 06 82 16 51 49)

L'Oustaou se veut un lieu d'exposition et de rencontres ouvert à tous et
particulièrement aux Peyniérens. Artisants, amateurs, ateliers, associations,
adultes ou enfants, soucieux de partager une même passion, seront les
bienvenus.

Les habitants de Peynier pourront exposer à l'Oustaou du vendredi au
dimanche et cela gratuitement. Les personnes qui souhaitent exposer dans la
galerie municipale de l'Oustaou sont priées d'adresser un courrier à la
Commission Culture et Fêtes - 9, Cours Albéric Laurent - 13790 PEYNIER.

Monique VALLAND expose à l'Oustaou du 8 au 15 juillet de 10H00 à 12H00 et de
16H00 à 19H30 ou sur réservation au 04 42 53 12 80.

€ €

€ €

€

€ €
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Fête de la Saint Pierre

Pe
yn

ie
rVendredi 2 août 2002

Samedi 3 août 2002

Dimanche 4 août 2002

Lundi 5 août 2002

Mardi 6 août 2002

14H30 : Pétanque choisie (Triplettes), dotation : 460 + FDP : 10,50
16H30 : Pétanque mêlée, dotation 122 + FDP : 3,10
18H00 : Concours de contrée (Bar du Cours)
22H00 : Grand Bal avec l'orchestre Eric ROY (Cours Albéric Laurent)

09H30 : Concours de boules enfants : "Souvenir Yves GINHOUX"
11H00 : Dépôt de gerbe au monument aux morts, pot de l'amitié et remise des

récompenses aux enfants (Cours Albéric Laurent)
14H30 : Pétanque mixte (2H + 1F), dotation 228 + FDP : 10,50
16H30 : Pétanque mixte mêlée, dotation 122 + FDP : 3,10
18H00 : Concours de contrée (Bar de l'Union)
18H00 : Concert classique à la Chapelle Saint Pierre proposé par Musique au

Village (entrée gratuite)
22H00 : Grand Bal avec l'orchestre SUCCESS (Cours Albéric Laurent)

10H00 : Messe à la Chapelle Saint Pierre
11H00 : Jeux enfants Cours Albéric Laurent
14H30 : Pétanque choisie (Triplettes), dotation : 228 + FDP : 10,50
14H30 : Pétanque féminin mêlée, dotation : 228 + FDP : 3,10
18H00 : Concours de contrée (Bar du Cours)
21H30 : Revue FARLIGHT

15H00 : Jeu Provençal (Triplettes), dotation : 915 + FDP : 10,50
18H00 : Concours de contrée (Bar de l'Union)
19H30 : Apéritif concert avec l'orchestre ROY SWART'S
20H30 : Repas dansant Cours Albéric Laurent (Inscriptions PEYNIER Fêtes)
22H30 : Soirée dansante avec l'orchestre ROY SWART'S

09H00 : Reprise Jeu Provençal
09H00 : Jeu Provençal mêlée (Triplettes), dotation : 228 + FDP : 3,10
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Commission communication

Commission communication - Mairie de Peynier
9, Cours Alberic LAURENT
13790 PEYNIER

Tél. : 04 42 53 05 48 - Fax : 04 42 53 11 22
Web : www.peynier.free.fr - E-Mail : peynier.infos@free.fr
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La mairie se réserve le droit de modifier une date, ou d'annuler un spectacle. Les renseignements sont
donnés à titre indicatif et ne peuvent être en aucun cas contractuels.

Déchetterie de Rousset

Le Centre d'Apport Volontaire (CAV) de Rousset est depuis le
1er juillet 2002 ouvert de façon homogène toute l'année: du
lundi au samedi, de 09H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00 ; le
dimanche de 09H00 à 12H00. Il sera fermé tous les jours fériés.

L'accès est gratuit pour tous les véhicules des ménages
résidant sur le territoire de la Communauté du Pays d'Aix sur
présentation d'un justificatif de domicile. Il est interdit aux
véhicules de plus de 3,5 t de PTAC. Chaque véhicule dispose
d'un seul accès par jour. Le volume est limité à 1,5m3 pour
tous les apporteurs.

Les déchets ménagers acceptés sont :

- le verre, les JRM, les emballages,
- les huiles de vidange,
- les batteries,
- les ferrailles et les non ferreux,
- les cartons,
- les végétaux,
- les encombrants,
- les bois,
- les déblais issus du bricolage,
- les gravats internes,
- les déchets industriels banals,
- les déchets ménagers spéciaux (10 kd/mois).

Les performances du CAV de Rousset ne cessent
d'augmenter : le tonnage en 2000 était de 5800 t et passe à
6700 t en 2001, soit une progression de 15%.


